
NOUVEAUTÉS LIÉES AU CONSENTEMENT 
22 SEPTEMBRE 2023

Afin de s’inscrire dans les tendances législatives et d’encadrer davantage l’utilisation et la communication de renseignements personnels avec le consentement 
de la personne concernée, certaines dispositions de la Loi sur l’accès sont modifiées (53, 59 et 65.1) et une autre ajoutée (53.1).

Critères 
de validité

Le consentement doit être manifeste, libre, éclairé et donné à des 
fins spécifiques. De plus, la durée doit être liée à la réalisation des fins 
auxquelles le consentement est demandé. Celui-ci doit donc être 
donné sans contrainte et en toute connaissance de cause, c’est-à-dire 
que la personne doit comprendre sans équivoque ce à quoi elle 
consent. Afin d’atteindre cet objectif, l’organisme public a le devoir de 
fournir une information claire, complète et compréhensible en utilisant 
un langage simple, approprié au contexte de la demande et adapté à la 
personne visée, notamment :  

• le nom de l’organisme public qui le requiert,
• le contexte et l’objectif de ce dernier,
• la ou les finalités (raisons) spécifiques pour lesquelles il est

demandé, et ce, de manière distincte, lorsqu’il n’y a aucun
lien avec le consentement initial,

• l’identification de chacun des renseignements personnels
visés ou, si ceux-ci sont nombreux, leur description
ou encore les catégories concernées,

• les conséquences de donner ou non un consentement,
• la précision sur :

o les catégories de personnes qui auront accès aux
renseignements personnels dans l’organisme public,

o les tiers ou les catégories de tiers auxquels seront
communiqués les renseignements personnels, s’il y a lieu,
	‐ la durée du consentement (ex. : nombre de jours ou encore
référence à un événement déterminé),

	‐ une présentation de la possibilité de l’exercice du droit
d’accès et de rectification.

Renseignements 
sensibles

Les renseignements personnels sensibles suscitent 
un haut degré d’attente raisonnable en matière de vie 
privée. En vue de limiter la survenance des risques 
d’atteinte à la vie privée, la Loi sur l’accès introduit 
un cadre légal plus rigoureux lors d’une communication 
avec un consentement. Il doit être exprès ou explicite, 
sauf si une exception s’applique. 

Un consentement exprès ou explicite s’exprime 
par un geste concret verbal ou écrit (ex. : remplir 
un formulaire, répondre par l’affirmative à une question, 
apposer sa signature, effectuer une déclaration devant 
témoin, etc.).

Personne autorisée 
à consentir

L’article 53.1 de la Loi sur l’accès doit être interprété parallèlement 
à l’article 53, qui précise que les renseignements personnels 
sont confidentiels, sauf si la personne concernée consent 
à leur divulgation. Toutefois, cette personne doit être autorisée 
à consentir.

Pour une personne mineure
La personne autorisée à consentir est la ou le titulaire de l’autorité 
parentale, ou encore la tutrice ou le tuteur. Une personne mineure 
de 14 ans ou plus peut également donner son consentement.

EXCEPTIONS
Moins de 14 ans

La collecte de renseignements personnels est :

• autorisée préalablement par la ou le titulaire de l’autorité
parentale, ou encore la tutrice ou le tuteur ;

• manifestement au bénéfice de la personne mineure
(ex. : situation d’urgence).

14 ans ou plus

Un organisme public devrait considérer notamment la sensibilité des 
renseignements, la complexité de la demande ainsi que les enjeux 
et les répercussions pour déterminer s’il est préférable d’obtenir 
le consentement à la fois de la personne mineure de 14 ans ou plus 
et du ou de la titulaire de l’autorité parentale ou encore de la tutrice 
ou du tuteur.
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